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Je remercie Madame la Ministre, Clothilde Valter, Monsieur le Député, Philippe Duron de nous faire 
l’honneur de votre présence. 
 
Madame la Ministre, Mesdames, Messieurs, 
 

Comment évoquer l'année qui s'annonce, 2016 et le 150ème anniversaire de la Ligue  sans évoquer 
l'année qui se termine ? 
 

2015 : une année terrible pour les Français, particulièrement  ceux qui ont perdu un proche ou qui 
ont vécu des  moments de barbarie ; une année où a basculé ce que nous avons cru naïvement 
installé, du moins en France, comme si c'était  définitivement acquis : 
 

 Les valeurs de la République ; 
 Notre identité ; 
 La laïcité, et on mesure à la vigueur des débats de ces derniers jours que la question n'est pas 

close ; 
 La liberté d'expression ; 
 Même si nous savions que ça n'était pas vrai tout le temps, partout, pour tout le monde, 

même ici, en France. 
 

2016 : Une année qui s'ouvre, qu'on voudrait pleine d'espoir, une année d'anniversaire pour la Ligue 
que l'on voudrait joyeux et partagé. 
 
Mais une année qui s'est ouvert : 
 

 Sur la tragique nuit de Cologne où plus de 700 femmes ont été visées par des agressions ; 
 Où les attentats continuent dans le monde entier, touchant des Occidentaux mais aussi et 

d'abord des musulmans, les plus nombreuses victimes de l'Etat islamique ; 
 Une année qui commence par une discussion, inimaginable il y a encore peu : la déchéance 

nationale pour les bi-nationaux accusés de terrorisme va-t-elle être votée ? Alors même que 
nous sommes dans l'état d'urgence. 

 
Bref, si l'avenir n'est jamais certain, il l'est encore moins maintenant. 
 
Patrick BOUCHERON, historien qui vient d'entrer au Collège de France en décembre 2015, (dans une 
leçon intitulée Ce que peut l'histoire, évoque cette incertitude avec détermination : 

 

« Ce qui surviendra, nul ne la sait. Mais chacun comprend qu'il faudra pour le percevoir, être calme, 
être divers, et être exagérément libres. » 

 
Qu'est-ce que cela peut bien vouloir dire pour nous, mouvement d'éducation populaire ? 
 
Toujours présents lors des épisodes historiques  
fondamentaux. Toujours libres aussi. 
Créée en 1866, sous le second empire pour lutter contre 
l'ignorance par la création d'un enseignement public 
laïque, gratuit et obligatoire et pour contribuer à la 
formation permanente du citoyen, La Ligue s'est de 
nombreuses fois adaptée aux différentes évolutions du 
monde tout en défendant toujours les mêmes valeurs 
républicaines.   
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Que va-t-elle faire aujourd'hui ? Que peut-elle faire ? 
 
En octobre dernier, lors de l'assemblée nationale de la Ligue, des ateliers ont travaillé cette question 
de son évolution. Le sociologue Richard ROBERT, qui était présent en a tiré les constats suivants ; 
 

« Si la Ligue a la chance de ne pas être prisonnière d’une idéologie, elle souffre sans doute aujourd’hui 
d’une difficulté à formaliser précisément ce qu’elle pense ». 

(…) « À cet égard l’éducation populaire et l’idéal d’émancipation par le savoir pourraient 
réapparaître comme « la » cause, celle qui se déploie dans l’histoire et donne son sens aux autres. » 
 
C'est-à-dire, s'autoriser à penser par soi-même, valoriser le savoir de chacun ET souhaiter 
l'amélioration de la société, provoquer l'envie de ce changement. 
 
Bref, c'est prendre conscience de la place qu'on occupe, prendre conscience de son pouvoir d'agir. 
 
Les journées comme celle d'aujourd'hui sont l'occasion de le faire. 
L'anniversaire de la Ligue doit être également l'occasion de multiplier les débats, ici et là. 
 
Qu'avons-nous déjà fait en 2015 ?  Comment relire 2015 avec ce regard ? 
 
Déjà en 2015, la première année de la régionalisation nous a conduit à revisiter nos valeurs, nos 
fonctionnements, notre organisation. 
 
Evidemment l'ampleur de la tâche, les contraintes réelles « la glaise » nous a amené sans doute à être 
plus gestionnaires que militant. Mais cette gestion est nécessaire pour que la Ligue existe. Et ses 
idées, ses valeurs ne seraient rien sans qu'elles ne soient mises en pratique dans les activités, les 
formations. 
 
A l'interne, nous avons mis en place des temps et des moyens de communication entre les différents 
secteurs, pôles : une rencontre régulière avec les salariés « quoi de neuf dans la fédé ? » une lettre 
d'information tous les deux mois qui permet à chacun d'avoir une vue d'ensemble. 
 
Les évolutions territoriales, les évolutions du temps de l'enfant, en particulier les nouveaux rythmes à 
l'école, ont pesé sur les activités : à l’Usep, qui a dû revoir son fonctionnement, pour les actions des 
bénévoles de Lire et faire lire, mais aussi pour les dispositifs Ecole au cinéma. 
 
Mais les événements de début et de fin d'année – attentats, crise des réfugiés, élections régionales, 
montée du Front national- nous ont obligés à nous repositionner de façon plus politique, par le bais 
de prises de position ou d'interpellation : 
 

 Pour la mobilisation citoyenne en participant aux débats dans le cadre des assises de l'Ecole 
 Pour la mise en place de la réserve citoyenne dont nous sommes ambassadeur avec les 

CEMEA et les Francas ; 
 Pour la révision de la carte scolaire afin de mettre en place une mixité sociale effective ; 
 Pour les élections régionales. 

 
C'est la mission militante que se sont données les fédérations départementales. 
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Qu'attendons-nous pour 2016 ? 
  
1) D'abord une année plus sereine pour tous les Français si possible. 
 
2) Mais aussi un bon anniversaire pour la Ligue : 

 Le congrès de Strasbourg fin juin ; 
 Une journée festive à l'automne pour la basse Normandie, sans doute autour de l'éducation 

populaire ; 
 Une série de reportages fait par un service civique (comme ces portraits de jeunes en service 

civique) ; 
 La transmission des archives aux archives départementales. 

 
D'autres  anniversaires   : 

 Les 147 ans du FJEP de Condé sur Noireau 1869 : création de l’association "Société du Groupe 
Condéen de la ligue de l’enseignement" ;    

 Les 50 ans  de la MJC Vire, fondée en 1965 mais aussi de la MJC de la Guérinière ; 
 Les 15 ans  Lire et faire lire créée en janvier 2001, dans le Calvados. 

 
3) De nombreux débats et rencontres en perspective ( voir le calendrier de la Lettre d'information de 
janvier/février 2016) notamment avec les jeunes : 

 Un projet régional sur la laïcité  avec les Cemea ; 
 Une remise à plat de la politique de communication avec de nouveaux outils pour la rentrée 

prochaine qui nous obligent à retrouver l'essentiel du message que l'on veut faire passer ; 
 Au CA également, nous réfléchissons à des formes plus participatives de débat, pour associer 

les membres des associations, les salariés, les administrateurs. 
 
La Ligue pourrait  devenir ainsi une sorte de Ligue des droits à l'éducation (au sens large, à l'école, en 
vacances, dans les loisirs, dans le sport) où le savoir critique accessible à tous doit nous aider à 
combattre tous les extrémismes. 
 
4) Un autre challenge sera de s'adapter à la réforme territoriale : au niveau régional avec la création 
effective de la Région Normandie et les nombreuses évolutions des communes nouvelles et des 
intercommunalités qui obligent à rediscuter de certains contrats avec de nouveaux interlocuteurs. 
 
Confiance dans les personnels que je remercie vivement, tout particulièrement le secrétariat Nadège, 
Ewa, et Bérénice, notre déléguée départementale ; 
 
Confiance dans les associations avec lesquelles on travaille, les plus anciennes comme les plus 
récentes ;   
 
Confiance dans notre intelligence collective. Avec tous les bénévoles au CA ou militants de la Ligue 
pour construire des solidarités actives. 
 
Il va en falloir de l'intelligence car, comme le dit encore, dans un entretien l'historien Patrick 
Boucheron : 

« Le présent nous requiert, il va falloir donner de la voix. » 
 
Je vous remercie. 

Martine Louveau 
 

Présidente de la Ligue de l'enseignement du Calvados 
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intrOduction 
 

L’année 2015 a été dynamisée par la mise en place du nouveau fonctionnement entre la Ligue de 
l’enseignement de Basse-Normandie  et la fédération du Calvados. En effet l’articulation de ces deux 
projets a pour enjeux à la fois d’avoir:  

- une structure associative gestionnaire de nos activités pouvant pérenniser et à terme 
développer notre projet de façon plus homogène sur les 3 départements en cohérence avec les 
nouvelles échelles territoriales;  

- une fédération d’associations allégée du poids de la gestion pouvant ainsi se mobiliser 
davantage sur l’animation du débat politique, au sens du débat au sein de la Cité, sur le renforcement 
de la proximité avec son réseau d’associations affiliées.  

Notre objectif est de renforcer l’articulation de l’une de nos spécificités : un mouvement d’idées 
en capacité d’expérimenter au sein de ses associations affiliées ou par la mise en œuvre de projets en 
direct. « C’est à travers nos actions que nos valeurs prennent vie ! ». 

 
C’est une évolution importante pour notre mouvement, une évolution encouragée par la Ligue 

nationale, devant nous permettre de rester un interlocuteur de poids dans les champs qui sont les 
nôtres face aux logiques d’appels à projets, à la mise en concurrence, dans un contexte économique 
contraint. Cette nouvelle organisation doit nous permettre de renforcer nos projets afin qu’ils 
puissent continuer à essaimer  les valeurs que nous portons auprès de différents publics, de tout âge 
et sur l’ensemble des temps éducatifs.  

 
Notre système de gouvernance associative reposant sur la fédération d’associations, sur 

l’adhésion d’individus partageant notre projet, nous avons pour priorité tant au niveau national, 
qu’au niveau local, d’amplifier notre rôle fédérateur : repenser les liens avec nos associations affiliées 
au-delà de notre centre de ressources associatives : comment faire face à la diminution régulière du 
nombre d’associations affiliées, au nombre d’adhérents ? Comment entretenir les liens avec nos 
associés, échanger, mutualiser, partager, construire ensemble des projets.  

Réelle entreprise d’économie sociale et solidaire, nous devons plus que jamais être ancré 
localement, en lien étroits avec nos adhérents, nos associations, afin de faire vivre le projet de 
transformation sociale qui nous anime en tant qu’ administrateurs bénévoles, salariés, militants : 
«  faire société pour mieux vivre ensemble ». A l’aube des 150 ans de la Ligue, un projet qui est 
d’actualité : comment faire vivre le pacte républicain dans une société aujourd’hui régie à la fois par 
des logiques consuméristes, individualistes, des comportements défiants au regard des politiques qui 
nous gouvernent mettant à mal le fonctionnement de la démocratie ? 

Plus que jamais, nous devons déployer nos forces pour informer, accompagner, convaincre les 
habitants des territoires, les jeunes, de l’importance d’une citoyenneté active pour agir sur son 
environnement, de l’importance de la laïcité comme préalable à la liberté de conscience, à la liberté 
d’expression et à l’égalité en droit de tous les citoyens. Ce travail doit être renforcé à la fois grâce à 
nos actions, nos projets menés auprès des différents publics en tant qu’acteurs éducatif 
complémentaire de l’école, mais aussi par le travail de réseau pouvant être mené avec nos 
associations. 

 
 
Ces réflexions ont animé tout au long de l’année le travail de notre conseil d’administration : 

comment à la fois développer notre action politique pour contribuer davantage à la formation des 
citoyens d’aujourd’hui et de demain ? Comment renforcer nos liens avec nos associations affiliées 
afin d’affirmer notre rôle de fédération d’éducation populaire et créer un véritable réseau ? 
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Ce rapport d'activités pour l'année 2015 contrairement aux années précédentes ne présente pas 
l’ensemble des activités mises en œuvre par la Ligue sur le département dans Calvados, ces dernières 
feront partie du rapport d’activité de la Ligue de l’enseignement de Basse-Normandie. Toutefois nous 
pouvons noter une adaptation importante pour toutes les activités en lien avec l'école rendues 
indispensables par la généralisation  des nouveaux rythmes scolaires. 

 
Ce document s’attardera dans une première partie à expliquer les évolutions de notre réseau 

d’associations affiliées en 2015, puis dans une seconde partie à mettre en avant le recentrage sur le 
suivi et l'accompagnement de nos associations affiliées qui restent liées à la fédération 
départementale et la mobilisation des administrateurs sur les combats militants, qui, avec la 
succession d'attentats et les interrogations qui en ont découlé, n'ont pas manqué en cette année 
2015. 

 
Si une association doit sans cesse évoluer en fonction du monde qui l'entoure, l'année 2015 a 

été particulièrement riche en ce domaine. Première année de fonctionnement de la Ligue de Basse-
Normandie, seule productrice d'activités, chaque pôle a dû cependant travailler sur un territoire 
donné (département, communautés de communes, communes). Il a fallu que chacun s'adapte à un 
nouveau fonctionnement, retrouve des cohérences et des repères nouveaux. Etendre son domaine 
d'action à toute la région, croiser son regard avec celui des salariés des autres départements, c'est 
une nouvelle posture qu'il a fallu endosser, souvent au prix d'un travail très important, dont nous 
avons tenu compte. 

 
 

Bérénice Le Baillif 
 

Déléguée départementale Ligue de l’enseignement du Calvados 
Adjointe régionale Ligue de l’enseignement de Basse-Normandie 

Pôle Politiques Educatives Territoriales 
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CA Ligue Calvados 

Jean-Paul Albert, Pascal Banning, Paul 
Besombes, Luc Beuter, Michel Bisson, Chantal 
Carlier, Angélique Chénel, François Carro, 
Philippe Clément, Jean-Pierre Clet, Julien 
Danlos, Annick Delfarriel, Jérome Demoulin, 
Sabrina Gillette, Kathleen Helm, Evelyne 
Holman, Roger Huet, Sarah Iung, Jean-Michel 
Julienne, Eugène Laforge, Loïc Lagarde, 
Martine Louveau, Daniel Maxy, Marie-Amélie 
Motte, Jean-Claude Perier, Rémy Touzé, Sylvie 
Trochu, Gabriel Wisniewski. 
 
Invités : José Gervelas, Hervé Le Beuvant 

Bureau Ligue Calvados 

Jean-Paul Albert, Paul Besombes 
Luc Beuter, Vice-Président questions sportives, Président 

UFOLEP 
Michel Bisson, secrétaire 

Jean-Pierre Clet, trésorier adjoint, Président Lire et faire lire 
Annick Delfarriel 

Roger Huet, Vice-Président, Action sociale et médico-sociale 
Eugène Laforge, trésorier 

Loïc Lagarde, Vice-Président, questions d’éducation 
Martine Louveau, Présidente 

Daniel Maxy, Vice-Président vie associative 
Gabriel Wisniewski, Président Usep 

Jean-Paul Albert, Président 
Philippe Clément, Secrétaire général 

Eugène Laforge 
Martine Louveau 

Daniel Maxy, Vice-Président 
Roger Huet 

CA Ligue Basse-Normandie 

Commission départementale Vie Associative 
 
Référents : Michel Bisson, Daniel Maxy 
 
Jean-Paul Albert, Paul Besombes, Luc Beuter, 
Chantal Carlier, Angélique Chénel, François 
Carro, Julien Danlos, Jérome Demoulin, 
Sabrina Gillette, Sarah Iung, Jean-Michel 
Julienne, Eugène Laforge, Loïc Lagarde, 
Martine Louveau, Jean-Claude Perier. 

Commission départementale Ecole et Mixité sociale 
 

Référent : Jean-Michel Julienne 
 

Paul Besombes, Jean-Pierre Clet, Sarah Iung, Jean-Michel 
Julienne, Loïc Lagarde, Martine Louveau, Daniel Maxy. 

Commission départementale Laïcité 
 

Référent : Paul Besombes 
 

Jean-Paul Albert, Paul Besombes, Loïc Lagarde, Martine 
Louveau Daniel Maxy, Jean-Claude Perier 

Commission régionale 
 

Tourisme social : Paul Besombes, evelyne Holman 
Actions éducatives, USEP : Martine Louveau, Gabriel 
Wisniewski 
 

Vie fédérative : Michel Bisson, Daniel Maxy, Julien 
Danlos 
 

Education à l’image, cinéma : Chantal Carlier, 
François Carro 
 

Ressources pour le sport UFOLEP : Luc Beuter 
Politiques éducatives : Jean-Michel Julienne, Loïc 
Lagarde 
 

Médico-social : Annick Delfarriel, Roger Huet, 
 

Finances : Luc Beuter, Augène Laforge, Martine 
Louveau 
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 Quelques chiffres (du 1er septembre 2015 au 15 Janvier 2016) 
 

 138 associations locales  (rappel 2014/2015 : 165 ) 
 4359 adhérents (rappel 2014/2015 : 8666) 

 
 Le centre confédéral  

 
 30 000 associations locales 
 Plus de 1 600 000 membres 
 500 000 bénévoles 
 1 Centre Confédéral 
 22 Unions régionales 
 102 Fédérations Départementales 

 
 Les commissions se sont réunies : 

 
 25 février 2015 
 31 mars 2015 
 9 avril 2015 
 10 juin 2015 
 8 septembre 2015 

 
 
 
 

 Réunions statutaires  
Le Bureau fédéral s’est réuni  les:  
 

 13 janvier 2015 
 31mars 2015 
 18 mai 2015 
 16 juin 2015 
 8 septembre 2015 
 6 octobre 2015 
 1er décembre 2015 
 15 décembre 2015 

 
Le Conseil d’Administration s’est réuni les : 
 

 3 février 2015 
 9 avril 2015 
 28 avril 2015 
 16 juin 2015 
 22 septembre 2015 
 3 novembre 2015 
 12 janvier 2016 

 
L’Assemblée Générale s’est réuni le : 

 28 mai 2015
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REFONDER NOTRE IDENTITE 
ASSOCIATIVE  

 
En France, depuis 2014 le nombre de création d’associations ne cesse d’augmenter (après 4 années 
de repli), en particulier dans le domaine socioéducatif et culturel. Ceci pourrait paraître contradictoire 
avec le climat ambiant de « repli sur soi, de peur du lendemain », mais les besoins dans ces domaines 
d’activités sont croissants.  
Le développement associatif est un réel atout : sans lui l’Etat, les collectivités territoriales ne 
pourraient assurer l’ensemble de la mise en œuvre des missions de service public qui sont les leurs, 
et cela dans un contexte économique fragile.  
 
Résistantes, innovantes, en adaptation permanente, les associations en France sont environ au 
nombre de 1,3 millions (soit entre 24 000 à 27 000 en Basse-Normandie, et 11 800 à 13 800 dans le 
Calvados, le flux des sorties est difficile à estimer) contre 400 000 au début des années 80. Nous 
sommes passés de 65000 créations d’associations en 2011/2012 à 75 000 au cours de l’année 
2014/2015. Ceci peut être perçu comme un élan solidaire, une expression de la société civile en 
quête d’action.  
Leur poids économique est considérable, car elles représentent 1 826 832 emplois en 2014 (+0.8% 
depuis 2013) un salarié privé sur 10 est issu du milieu associatif (davantage que le secteur de la 
construction ou du transport), une proportion plus forte encore en Basse-Normandie, soit plus de 
12.1% plus précisément dans le Calvados, les emplois dans le secteur associative représentent 11.4 % 
de l’emploi dans le secteur privé : 21 230 salariés encadrés et soutenus par des bénévoles.  
Pour autant, si le secteur associatif est incontournable, nous constatons une fragilisation des 
situations financières de ces dernières et des inquiétudes fortes quant à l’évolution des politiques 
publiques notamment dans le cadre de la réforme territoriale et du bénévolat. 
 
Parallèlement au dynamisme du monde associatif, les 103 fédérations départementales de la ligue 
de l’enseignement (environ 30 000 associations affiliées, 1.6 millions d’adhérents, 500 000 
bénévoles) dont la fonction est d’accompagner, soutenir cette dynamique associative éprouvent 
des difficultés à maintenir leur nombre d’adhérents.  
Comment expliquer ce paradoxe ? Plusieurs défis réinterrogent l’équilibre historique entre 
associations locales et fédération d’associations :  

¾ Les processus d’institutionnalisation des espaces de soutien à la vie associative par les 
pouvoirs publics,  

¾ L’accès à de nombreuses ressources via les pratiques numériques, les médias 
¾ Des associations locales ne ressentant plus le besoin de se regrouper de peur de perdre leur 

projet militant. Une évolution qui est en lien avec les formes d’engagement citoyen : se 
regrouper pour un projet, une action, bien défini et pouvant être très ponctuel, plus qu’à 
militer pour une cause. Une tendance accentuée par les réseaux sociaux valorisant plus 
l’individu que le collectif. 

Dans ce contexte comment poursuivre notre objectif en tant que fédération qui est bien de défendre 
des valeurs, un projet commun au service de l’intérêt général. Beaucoup préfèrent se regrouper pour 
un projet, une action, bien définie et pouvant être très ponctuelle, plutôt que militer pour une cause 
et non une agrégation de projets différents ? Comment à partir de projets locaux aux objets 
associatifs divers, créer du sens commun afin d’œuvrer à la transformation sociale ?. L’enjeu est bien 
de créer des points de repères partagés afin d’aller à l’encontre d’une société paraissant atomisée.  
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La ligue de l’enseignement a identifié plusieurs leviers à actionner pour remobiliser son réseau 
associatif autour de son projet et permettre ainsi de :  

- repenser ensemble la place de l’engagement bénévole et militant dans nos organisations 
- résister à l’instrumentalisation des associations dans les politiques publiques parallèlement 

aux mutations de l’environnement institutionnel. Nous devons aussi développer nos efforts 
de représentation auprès des pouvoirs publics, faire reconnaître la légitimité et pertinence de 
la parole associative. 

- s’inscrire pleinement dans une démarche d’économie sociale et solidaire,  
- faire de notre fédération d’éducation populaire un levier d’actions collectives (animer des 

espaces de valorisation de pratiques, des espaces de débat, de participation). 

Pour cela des priorités de travail ont été énoncées dans le texte d’orientation sur la vie associative et 
l’économie sociale et solidaire « Refonder notre identité associative » lors de l’assemblée générale 
extraordinaire en octobre 2015 :  

- affirmer notre identité politique pour susciter l’engagement, donner envie de s’affilier pour  
poursuivre un « idéal collectif » et donc aller au-delà de notre offre de service (assurance, …),  

- reformer notre organisation fédérative (évolution système d’affiliation, création d’espaces 
d’engagement pour les bénévoles…) 

- mettre en réseau les associations et citoyens engagés aux différents échelons de notre 
mouvement  

- accompagner l’engagement associatif et citoyen par des outils et des services 

 
 

 
Bérénice Le Baillif 

 
Déléguée départementale Ligue de l’enseignement du Calvados 

Adjointe régionale Ligue de l’enseignement de Basse-Normandie 
Pôle Politiques Educatives Territoriales 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sources : Recherches et Solidarités, La France associative en mouvement, 13ème édition, septembre 2015. 
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Un mOnde assocIatif dynAmique en qUelques 
chIffres 

 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans le Calvados 

  Entre 11 700 à 13 800 associations 
120 000 à 140 000 bénévoles 
712 nouvelles déclarations en 

2014/2015, 
21 230 salariés (11,4% de l’emploi dans 

le secteur privé) 
4 130 emplois créés entre 2000 et 2014 
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assOciations affiliEes, adherEnts à la lIgue 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par rapport à 2013/2014, la tendance est un peu la même en terme de répartition. Il y a toutefois une légère diminution de la part des associations USEP      
(- 2%) et en parallèle +3% pour les associations socioculturelles. 
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Un pourcentage d’adhérents «  socio-culturels » supérieur au pourcentage d’associations socio-culturelles : un nombre important d’adhésions individuelles 
dans le cadre des accueils collectifs de mineurs.  
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27 affiliations non renouvelées pour 7 nouvelles. 
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2013/2014 2014/2015 2015/2016                
(au 15 janvier 2016)

Associations UFOLEP 93 85 76

Associations USEP 33 27 23

Associations Socio-culturelles 40 42 39

Associations C3 (Collèges, communes, etc) 14 11 0

Total 180 165 138

Nouvelles associations 19 7 8

Associations non réaffiliées                                  
(dont collèges,et collectivités)

25 27 25

Adhérents UFOLEP Enfants - Jeunes 1123 1265 277

Adhérents UFOLEP Adultes 1934 2098 1593

Adhérents USEP Elem et mat 973 1458 972

Adhérents USEP Adultes 95 107 46

Adhérents Ligue adultes 731 637 645

Adhérents Ligue jeunes 3559 3101 826

Total 8415 8666 4359

  AssOciations affIliées - Adhérents 
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2014/2015 : 42 associations /4290 adhérents 
2015/2016 (au 15/01/16) 39associations / 1471 adhérents 
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assocIations sOcio-cultUrelles 
 

LE SERVICE CIVIQUE UNIVERSEL, UN OUTIL DE DEVELOPPEMENT DE LA VIE FEDERATIVE ! 
 

Le service civique va fêter son 6e anniversaire cette année. Suite à la forte émotion 
provoquée par les événements tragiques du mois de janvier 2015, le service civique est devenu 
« universel » depuis le 1er juillet 2015 : chaque jeune, de 16 à 25 ans, qui le souhaite doit pouvoir 
s’engager dans une mission d’intérêt général, dans les associations, les collectivités ou les 
établissements publics. 
 

 La Ligue de l’enseignement est investie dans le dispositif depuis sa création en 2010. Le 
centre confédéral dispose d’un agrément national délivré par l’Agence du service civique, délégué 
aux Fédérations départementales, qui permet à toutes nos associations affiliées d’accueillir un ou 
plusieurs volontaires sur la base d’un référentiel de 24 missions couvrant tous les champs d’activité 
de notre mouvement. C’est ce qui permet à notre mouvement de constituer le premier réseau 
d’accueil de volontaires au plan national, avec plus de 10 000 jeunes engagés depuis 5 ans. 
 

Au même moment en Basse-Normandie, les trois fédérations départementales et l'union 
régionale, ont décidé de s'engager résolument dans le développement du dispositif. Un 
développement quantitatif certes mais qualitatif avant tout car le contexte que nous connaissons 
depuis un an, nous engage collectivement à être plus exigeants. 
 

En effet, nous devons améliorer et valoriser la qualité de l’accueil des volontaires, pour 
continuer à défendre une montée en charge du service civique qui ne remette pas en cause ses 
fondamentaux : mieux accompagner les associations dans la définition de projets d’accueil en lien 
avec leur projet associatif qui ne fragilisent ni l’emploi, ni le bénévolat ; assurer une formation 
civique et citoyenne et un accompagnement au projet d’avenir des volontaires de qualité ; inscrire 
les volontaires dans les temps forts et la vie de nos fédérations ; se donner des objectifs 
d’accessibilité et de mixité sociale plus ambitieux. 
 

C'est pourquoi, cette ambition de qualité réclame de consacrer et de structurer les temps 
d'intervention des bénévoles et des salariés pour rencontrer les associations, aider à la rédaction des 
missions, appuyer le recrutement, éditer les contrats, organiser les entretiens réguliers avec le tuteur 
et le volontaire, accompagner le volontaire dans la réflexion sur son projet d'avenir, réaliser les bilans 
de fin de mission, prendre en charge le suivi administratif, etc. 
 

Après les événements de novembre 2015 à Paris, entre exigence et espoir, tous les regards se 
tournent vers les jeunes avec une injonction qui leur ait faite, encore plus que jamais, de devenir et 
d’être des citoyens engagés. Dans ses vœux à la Jeunesse, le 11 janvier 2016, le Président de la 
République a annoncé la création d'un livret citoyen en direction des jeunes. Il est question d'un livret 
donné à chaque jeune le jour de ses 16 ans pour retracer "l'histoire de ses engagements" et inscrire 
chaque jeune "dans un parcours citoyen, depuis l'école jusqu'à ses 25 ans’’. 
 

Paradoxalement, les Français n’ont pas forcément une bonne image des jeunes : ils les jugent 
« égoïstes » ou « paresseux » selon certaines enquêtes d’opinion. Cette représentation négative 
repose en partie sur des faits : les jeunes votent moins que leurs aînés, sont moins nombreux à 
militer dans un parti politique ou un syndicat, s’impliquent moins dans le bénévolat associatif.  
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Pourtant, plusieurs études montrent que la jeunesse n’est pas désengagée de la cité et reste 

attachée aux valeurs démocratiques et républicaines, de solidarité et de justice. L'étude du CREDOC 
« des jeunes investis dans la vie de la cité » de  mai 2015 montre que le potentiel de mobilisation des 
jeunes dans le monde associatif apparaît très fort.  

 
 
 
D’abord, le monde associatif bénéficie d’une image très positive chez les jeunes, encore plus 

que chez les plus âgés. En outre, près de la moitié des jeunes se dit prêt à s’engager, portant à près 
de 80% la part des moins de trente ans qui sont bénévoles ou pourraient envisager de le devenir. 
 

Nous considérons l'expérience de service civique comme le point de départ ou l'étape 
décisive d'un parcours d'engagement plus large, qui doit être accompagné par notre réseau 
associatif. Ni sous-emploi, ni concurrent au bénévolat, le volontariat de service civique peut renforcer 
la vie associative et, par la même, peut constituer, pour tous les jeunes, une opportunité d'acquérir 
une expérience qui a du sens ! 

 
Le service civique est bel et bien une opportunité de renouvellement des associations elles-

mêmes. Pas seulement en matière de générations, mais aussi en matière de façon d'être et de 
travailler. L'énergie de la jeunesse, le regard neuf, les pratiques nouvelles, souvent plus coopératives, 
sont autant d'ingrédients qui pourraient permettre à nos organisations associatives de réussir les 
mutations qu'elles doivent conduire ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Arnaud Vasselin  

 
Adjoint régional de la Ligue de l’enseignement de Basse-Normandie 

Pôle Ressources Associatives – Animation de réseaux ESS 
Délégué Départemental de la fédération de la Manche 

 

"Les services dans le Calvados : 
19 jeunes en mission de service civique en 2015 (missions 
de 8 mois commencées en 2014 ou 2015 mais terminées à 

ce jour), dont 7 dans nos associations affiliées 
Et déjà 12 nouveaux jeunes depuis septembre 2015 (6 dans 

nos associations affiliées) ! " 
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associatIons usEP 
 
 

Historiquement investi hors temps scolaire, le 
comité du Calvados se repositionne aujourd’hui afin 
de toucher davantage d’enfants. 
 

L’Usep Calvados compte une trentaine 
d’associations et près de 1500 licenciés enfants. Cela 
peut paraître modeste au regard d’autres 
départements, mais s'explique par l’organisation des 
rencontres hors temps scolaire : par tradition, ici 
l’Usep c’est le mercredi ! Après la baisse régulière 
enregistrée depuis la fin des années 1990 (départ en 

retraite de nombreux militants, fermeture d’écoles, etc.), la courbe des effectifs s’est toutefois 
inversée depuis deux ans grâce à une présence accrue sur le temps scolaire, à la fidélité des 
enseignants bénévoles au sein des associations et au soutien de l’équipe départementale EPS. 
 

La notion de citoyenneté est au cœur de nos pratiques et se traduit par la mise en 
responsabilité des enfants, et tout particulièrement des « grands » de cycle 3, qui sur les rencontres 
sont invités à encadrer des ateliers pour les « petits ».  
 

Au-delà de la découverte de l’activité, là aussi nous insistons tout particulièrement sur la vie 
associative. 
 

Le comité réfléchit aujourd’hui à la façon de développer davantage les rencontres en temps 
scolaire, ce qui a permis également d’augmenter les effectifs de licenciés. Il s’est interrogé 
parallèlement sur le principe d’un tarif privilégié pour la licence et l’affiliation pour des écoles situées 
en réseau d’éducation prioritaire : une façon d’aider à ancrer l’association Usep là où son action est 
probablement la plus nécessaire. Un tarif privilégié des licences est également mis en place lorsque 
toute l’école ou tout un cycle s’affilie. 
 

Deux associations sportives scolaires face à la nouvelle donne des rythmes scolaires. 
Entre mercredi matin travaillé et activités périscolaires de l’après-midi, comment s’adapter ? Les 
exemples contrastés de deux associations Usep du Calvados. 
 

À Magny-la-Campagne, commune de 500 habitants, l’association Usep créée il y a dix ans à 
l’initiative de Pascal Querrien a clairement pâti de la mise en place des nouveaux rythmes scolaires. 
Elle était pourtant sur une belle dynamique : après avoir compté dans un premier temps jusqu’à une 
cinquantaine de licenciés, l’AS avait même plus que doublé ses effectifs (120 licenciés) en accueillant 
dans son giron les écoles de Mézidon-Canon. « Cela avait du sens car dans le même temps les 
compétences scolaires étaient transférées à la communauté de communes du Pays d’Auge », explique 
Pascal Querrien. Las, l’aménagement des temps est venu briser cet élan. À la rentrée 2014, seule 
l’école de Magny est restée à l’Usep et le nombre de licenciés a chuté à 32 seulement. Ce qui n’a pas 
empêché l’association de participer aux rencontres départementales, ni aux « grands » de cycle 3 
d’organiser leur fameuse rencontre jeux d’opposition pour cycle 2… 
« Étant essentiellement présents hors temps scolaire, le souci ce sont les rencontres du mercredi, 
constate le directeur. À mon sens, il faut que tous les élèves d’une classe soient licenciés. Ensuite, libre 
à chacun de venir ou non lorsque la rencontre déborde hors temps scolaire... C’est ce que j’ai réussi à 
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faire avec ma propre classe, mais ce n’est pas simple. Outre les élèves, il faut convaincre les parents 
que l’Usep c’est important pour la vie de classe et le développement de leur enfant. » 
 
 
« La solution, avance-t-il, serait peut-être de glisser sur le temps scolaire. » En attendant, grâce à lui 
l’Usep est présente à Magny sur les temps d’activités périscolaires (Tap), le jeudi et le vendredi de 15 
h 30 à 16 h 15. Des Tap sur lesquels ses collègues de Mézidon-Canon n’ont pas souhaité s’investir. 
Pascal Querrien le regrette, tout comme il se désole que depuis le mercredi matin travaillé certains 
collègues aient « levé le pied » sur les rencontres Usep. Mais il ne perd pas espoir de les regagner à la 
cause du sport scolaire : « On doit bien pouvoir trouver un fonctionnement qui permette de faire vivre 
l’Usep et convienne aussi aux enseignants ! » 
 
 

De son côté, avec 234 enfants l’association Usep de l’école élémentaire Caubrière (Honfleur) 
n’a jamais autant fédéré. « Cette année, nous avons licencié tous les enfants des onze classes de 
l’établissement », explique Caroline Burel, enseignante des CM2 et présidente de l’AS. Depuis la 
rentrée, le fonctionnement de l’AS Usep a considérablement évolué. L’école de sport du mardi soir, 
lancée il y a une dizaine d’années par le CPC EPS avec des enseignants volontaires (et qui était 
ouverte aux enfants des autres écoles à titre individuel), a laissé la place à des Tap : les mardis, jeudis 
et vendredis de 15 h 30 à 16 h 30, dans un gymnase qui accueille de part et d’autre 18 enfants de 
cycle 2 et autant de cycle 3. 

 
Côté rencontres, un rééquilibrage s’est opéré entre hors temps scolaire (HTS) et temps 

scolaire (TS). « Je base la programmation en EPS de ma classe sur les rencontres Usep » insiste 
Caroline Burel. Et si l’animation de l’AS repose principalement sur trois enseignants, tous adhèrent au 
projet Usep en participant sans réserve aux journées qui débordent hors temps.  

 
En ayant pour double conséquence le développement des Tap et des rencontres en temps 

scolaire, les nouveaux rythmes ont donc permis de multiplier le nombre de licenciés Usep : rien qu’en 
cycle 3, il est passé de 40 à 150. Mieux : la mairie de Honfleur souhaiterait voir l’Usep rayonner sur les 
trois établissements scolaires de la commune pour une utilisation optimale du matériel et des 
infrastructures qu’elle met à disposition. Dotée d’une base nautique flambant neuf, la ville 
souhaiterait en particulier que des rencontres voile puissent être organisées sur toute la journée du 
mercredi, l’Usep assurant la continuité entre temps scolaire et hors temps scolaire : la ville est même 
prête à licencier des animateurs municipaux pour les encadrer ! Une chance à saisir, pour peu qu’il se 
trouve quelques bonnes volontés pour lui donner corps. 
 
 
 

Frédérique Venturelli 
 

Déléguée Départementale USEP du Calvados 
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assocIations ufOlep 
 
Effectifs saison 2014/2015 : 

 
Nombre d’associations affiliées C1 : 81 
Nombre de structures affiliées C3S : 4 

 
 ENFANTS JEUNES ADULTES TOTAL 

LICENCE D 0 0 95 (+13) 95 (+13) 
LICENCE R1 90 (+37) 43 (+11) 753 (+55) 886 (+103) 
LICENCE R2 382 (+1) 320 (+116) 866 (+7) 1568 (+124) 

Adhésion C3S 251 (-113) 94 (+94) 164 (+114) 509 (+95) 
LICENCE R3 et R4 Pas de pratique R3 et R4 à l’UFOLEP Calvados 

LICENCE R5 12 (-7) 57 (+8) 146 (-36) 215 (-35) 
LICENCE R6 4 (-7) 12 (+2) 74 (+11) 90 (+6) 

TOTAL 739 (-89) 526 (+231) 2098 (+164) 3363 (+306) 
 

La lecture des statistiques du comité UFOLEP du Calvados, nous montre que la saison 2014 / 
2015 s’inscrit dans la continuité des deux saisons sportives précédentes. 
 

Pour rappel, en raison de la très forte hausse des tarifs de l’assurance pour les sports cyclistes 
et les sports mécaniques depuis le 1er septembre 2012, le comité départemental UFOLEP du 
Calvados, sur la saison 2012/2013, a subi le départ massif des associations et des licenciés 
« cyclosport », la moitié en « cyclotourisme », une petite partie des « VTTistes » et des pratiquants en 
sports mécaniques. Puis, sur la saison 2013/2014, le reste des associations et licenciés en 
cyclotourisme ont quitté l’UFOLEP du Calvados (seules 2 associations résistent sur les 46 affiliées en 
2011/2012). 
 

Ainsi, le comité départemental UFOLEP du Calvados a perdu en trois ans 37 associations (ou 
sections d’association) et 1007 licenciés des activités cyclistes et sports mécaniques. 
 

Heureusement les activités VTT et sports mécaniques se maintiennent, grâce notamment à 
des associations et des commissions techniques efficaces, constituées de membres bénévoles 
dynamiques et militants. 
 

Ces effets négatifs, liés aux exigences imposées de l’assurance, cachent les fortes hausses ces 
dernières années en activités physiques d’entretien (+ 250 en 3 ans), et en activités éducatives 
individuelles, collectives et multisports (+ 600 licenciés en 3 ans), conséquences positives attendues 
de notre plan de développement 2013/2016, aidé par le nouveau système d’affiliation C3S (saison 
2014/2015 : 4 associations avec 509 adhérents), nous permettant d’accueillir des collectivités 
territoriales et des associations non sportives. 

 
Ce quatrième plan quadriennal de développement 2013/2016 de l’UFOLEP, qu’il soit national, 

régional ou départemental, a mis en évidence une structuration de notre fédération sportive 
d'éducation populaire par l’activité physique et sportive, sur deux champs d'intervention bien 
distincts : « sport et pratique fédérale éducative et solidaire », et « sport et société ». Les objectifs 
généraux restent communs aux deux axes : le développement du multisport pour tous. 
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Le développement de l’axe « sport et société » est aidé par le nouveau système d’affiliation 
C3S. Cet outil efficace nous permet maintenant d’affilier les associations dont l’objet n’est pas sportif : 
les collectivités locales et les structures sociales comme les centres socio-culturels. 
Cet outil a permis à l’UFOLEP Calvados d’accueillir une nouvelle structure : le centre municipal 
d’animation de la Folie Couvrechef à Caen. Depuis près de 10 ans, ce centre social de la CAF du 
Calvados, est un partenaire de l’organisation des Foulées en Folie et des ateliers sports en famille, 
manifestation organisée par l’Association Culturelle et Sportive de la Folie Couvrechef. 
 

La pratique physique et sportive permet aussi de développer le lien familial, et c’est dans cet 
objectif que le centre inscrit dans son programme d’activités des séances d’animation « sport en 
famille », régulièrement tout au long de l’année. Cette année 2014/2015, le centre a sollicité une 
affiliation C3S pour 50 bénéficiaires afin de pouvoir bénéficier des compétences et de l’encadrement 
de l’UFOLEP Calvados lors des séances d’animation. Ainsi, avec l’aide du comité UFOLEP du Calvados, 
14 séances d’Urban Fitness en famille et une séance de sports innovants ont été organisées pour les 
50 participants. 
 

Par des activités diversifiées, en sécurité, avec des finalités éducatives et dans un objectif de 
sport santé, par des pratiques de loisirs pour le plaisir et la convivialité, le comité UFOLEP du 
Calvados illustre le slogan de l’UFOLEP « Tous les sports autrement » en affirmant,  en mutualisant 
nos savoir-faire et nos compétences, en développant des partenariats ouverts sur des thématiques 
sociétales. 

 
 

Cédric Coyette 
 

Délégué UFOLEP du Calvados 
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assOciations generIques 
 

Les derniers chiffres de fréquentation dont nous disposons sur le réseau Génériques  sont ceux 
de la saison cinématographique 2014-2015.  

Globalement, le résultat de fréquentation sur l‘ensemble du département est marqué par un 
léger recul        (2,5 %). 

Pour autant, si on considère les cinq dernières années, le résultat se situe au second rang et se 
situe à un niveau tout à fait satisfaisant.  

Le circuit itinérant et la plupart des salles se situent dans une évolution inférieure à 5%. 
 
Seules, deux salles connaissent une évolution plus importante : 

 
 Thury-Harcourt, malgré une progression de la fréquentation scolaire, est en recul un peu plus 

marqué ; 
 Bretteville-sur-Laize, salle pour laquelle l’aide du CNC pour numériser le matériel de 

projection était assortie de la nécessité de développer l’activité a eu sur la saison 2014-2015 
une activité plus soutenue (au moins une séance par semaine). Les résultats montrent donc 
une progression spectaculaire. 

 
Ces évolutions sont toutefois à nuancer en fonction des variations que connait la fréquentation 

des salles par le public scolaire. Pont l’Evêque rejoint Thury-Harcourt parmi les salles dont le recul sur 
la fréquentation « tout public » est au-delà de 5%. Il est à noter toutefois que ces deux salles avaient 
connu sur la saison précédente une forte progression.  

 
A l’inverse de la tendance générale, deux salles globalement en baisse en raison d’un recul de 

la fréquentation scolaire, ont connu une légère progression de leur fréquentation hors scolaire ; le 
cinéma Le Rexy à Saint-Pierre-sur-Dives et le cinéma Le Royal à Condé-sur-Noireau.  

 
Plus qu’au travail des salles, c’est à la volonté des enseignants de s’inscrire dans les dispositifs 

proposés que tiennent  les évolutions de la fréquentation scolaire. 
 
Les dispositifs nationaux que sont « École et cinéma » et « Collège au cinéma » constituent la 

base du travail des salles avec le milieu scolaire. Ils rassemblent à eux deux 60 % des séances et de la 
fréquentation.  

 
Les séances plus récréatives dans la période de Noël restent également un moment privilégié 

pour la fréquentation des salles par les élèves. Elles rencontrent toutefois quelques difficultés pour 
caler les séances en raison des modifications des rythmes scolaires. 

 
 
 
 
 
 
 
 



Compte-Rendu Assemblée Générale du 23 janvier 2016  
 Ligue de l’enseignement du Calvados 

 
33 

 

UN RENOUVELLEMENT NECESSAIRE 
 
Le travail en direction du Jeune Public, que ce soit sur le temps scolaire ou sur le temps 

extrascolaire, avec des manifestations comme le festival de cinéma Jeune Public de Pont l’Évêque au 
printemps, celui de Saint-Pierre-sur-Dives à l’automne, le Festival Drakkar’toon et les P’tits Ciné sur 
les vacances scolaires à Dives sur mer,  est un des axes forts des salles du réseau.  

Pour autant, la fidélisation de ces jeunes lorsqu’ils grandissent, le renouvellement des publics 
et plus encore des bénévoles des associations sont des questions qui se posent avec une grande 
actualité. 

 L’amélioration de la communication en direction des jeunes, en s’appuyant notamment sur les 
opportunités offertes par les outils numériques sont des pistes à travailler. La Ligue se doit 
d’accompagner les associations et de les aider à s’emparer de ces outils. 

 L’accueil de jeunes dans le cadre d’un service civique peut être un atout à la fois pour 
permettre à des jeunes de s’engager dans une association de leur territoire et pour travailler la 
communication des associations en direction des jeunes.  

 
Un nouveau point de projection dans le Calvados : le Centre pénitentiaire de Caen 
Le projet d’ouvrir un point de projection au sein de l’établissement pénitentiaire de Caen a pu 

aboutir avec l’obtention d’une autorisation d’exercice délivré fin septembre par le CNC au circuit 
itinérant du Calvados. 

Dans le cadre des actions culturelles coordonnées par la Ligue de l’enseignement pour le SPIP 
du Calvados, les détenus pourront donc bénéficier régulièrement de séances avec des films de 
l’actualité. 

La première séance a eu lieu le 26 octobre. Elle s’inscrivait dans le cadre d’un projet « Cinéma 
et valeurs de la République » mené dans le cadre de la lutte contre la radicalisation. Après une 
présentation de la figure de Jean Zay et de son apport tant à l’histoire du cinéma qu’à celle de la 
République, le film retenu à l’issue d’un atelier de programmation a été le film de Ken Loach 
« Jimmy’s hall ».  
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RENCONTRE –DEBAT EN AMONT DE LA COP 21   
 

En amont du rendez-vous que se sont donné les nations à Paris, la Région Basse-Normandie a 
décidé de faire de l’année 2015 « l’année du climat et des sols ». Dans ce cadre, elle a souhaité 
notamment que soient organisées dans les salles de cinéma des rencontres-débats autour des films 
portant sur cette thématique. 

En partenariat avec l’association MaCaO 7ième art, plusieurs salles du réseau Génériques ont 
ainsi proposé de telles rencontres autour de films de l’actualité.  

Sur ses circuits itinérants, la Ligue de l’enseignement a programmé, de la mi-novembre au 
début de décembre, huit rencontres avec divers intervenants (spécialistes du climat, responsables 
associatifs, réalisateurs) dans le prolongement de la présentation de trois films documentaires : 

- Thulé-Tuvalu ; 
- La négociation ; 
- Voyage entre Sol et Terre. 
 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Ces soirées ont permis tout à la fois d’impliquer les relais locaux des points de projection dans 
une initiative régionale, de travailler en partenariat avec différentes associations régionales et mener 
avec les spectateurs des débats riches et passionnants. 

Selon les lieux et les dates, la fréquentation a varié entre 35 et 50 personnes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La négociation 
présenté le 10 novembre 

à Trèvières 
avec le réalisateur Vincent 

Gaullier 

Thulé-Tuvalu 
présenté le 3 décembre 

à Bretteville sur Laize 
avec Agathe Beunard 

coordinatrice de l’association 
Horizons solidaires. 
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LES 150 ANS DE LA LIGUE ET LE CINEMA  
 

Dans la perspective des 150 ans, la Ligue de l’enseignement de Basse-Normandie a travaillé 
pour le secteur culturel du centre confédéral sur la préparation d’un certain nombre de propositions 
pour l’ensemble des fédérations et des réseaux de cinéma. 

La première de ces propositions a été un rassemblement national qui s’est tenu en juin à 
Grenoble et a permis de commencer à présenter quelques initiatives mais aussi a été l’occasion de 
présenter pour la première fois le film réalisé pour la Ligue, « Jean Zay ministre du cinéma ».   

La deuxième de ces propositions a été celle d’un colloque universitaire qui s’est tenu à Paris les 
13 et 14 novembre et a permis de mettre en évidence le travail de diffusion et d’accompagnement 
des œuvres mené par les ciné-clubs depuis l’immédiat après-guerre jusqu’à la fin des années 80. Ce 
colloque sera prolongé prochainement par la publication et la diffusion de ses actes.  

Enfin, pour l’année 2016 qui sera à proprement parler celle des 150 ans, la Ligue de Basse-
Normandie a travaillé sur des propositions de programmation.  

L’une retrace l’histoire du développement des Ciné-Clubs, en croisant plusieurs axes 
thématiques et plusieurs périodes historiques.  

L’autre travaille à partir de la figure de Jean Zay, initiateur du festival de Cannes, sur les valeurs 
de la République et sur la liberté d’expression. 

La Ligue de l’enseignement de Basse-Normandie s’insérera dans la mise en œuvre de cette 
programmation en proposant plus particulièrement aux associations d’organiser des rencontres 
débat autour de deux des axes proposés par le secteur culturel : 

- situations / idées politique et sociales : comment le cinéma a accompagné les évolutions 
de la société ? 

- enfance, jeunesse : quelle(s) représentation(s) ? quelle éducation ?    

Elle s’inscrira également dans le travail mené sur la personnalité de Jean Zay en l’orientant sur 
les libertés individuelles et la liberté de création au cinéma.  

Dans le Calvados, une rencontre a eu lieu avec des administrateurs de la fédération qui 
souhaitent profiter de la préparation de telles rencontres pour faire travailler ensemble des 
associations affiliées impliquées sur un même territoire dans des domaines d’action différents. 

 
Gérard Le Cann 

 
Pôle Cinéma / Education à l’image 
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assOciation lIre et fAire lirE 
 
 
Bilan de 15 ans de fonctionnement 
 

L’association Lire et faire lire dans le Calvados, fête en 2016 ses quinze années de 
fonctionnement. Avec 135 lecteurs répartis sur 50 sites, elle maintient un bon niveau d’activités. Ces 
retraités bénévoles se rendent dans des écoles, des crèches des centres de loisirs, en milieu 
hospitalier pour animer un temps de lecture sur le temps périscolaire du midi, ou dans le cadre des 
TAP. Les contraintes de chacun (maladie, changement de région, usure, volonté de passer à d’autres 
activités), font que l’effectif de lecteurs subit un renouvellement de 20% d’entre eux.  

La répartition des sites est inégale. Lire et faire lire est plus demandée dans les petites et 
moyennes communes que dans les grandes où la structuration du temps périscolaire est forte et ne 
requiert pas de bénévoles. Il ne suffit donc pas de « disposer » de bénévoles pour que Lire et faire 
lire trouve sa place : il faut une sorte d’adéquation entre les besoins et les possibilités humaines. En 
d’autres termes il faut que le contexte soit favorable à l’accueil des bénévoles : collaboration avec les 
élus, avec la médiathèque ou la bibliothèque, avec la direction d’école, existence de lieux spécifiques, 
articulation avec les personnes chargées des temps périscolaires. C’est rarement simple, ce qui 
surprend les nombreuses personnes qui se signalent pour être bénévoles et qui ne comprennent pas 
qu’on ne puisse leur indiquer dans la semaine un lieu où ils vont pouvoir exercer. 

L’association organise la formation des bénévoles soit elle-même, soit en collaboration avec 
des structures (bibliothèques ou spécialistes). Des temps d’information ou consacrés à la 
connaissance de sa voix, ont lieu tous les ans. De plus, les bulletins de liaison de l’association 
comprennent des dossiers pédagogiques de synthèse sur un grand nombre de sujets. A ce jour les 
lecteurs en ont reçu 43 depuis la création de l’association.  
 
Les évolutions 
 

Les écoles ne sont plus l’interlocuteur unique de Lire et faire lire des années 2000. Nous 
travaillons avec d’autres structures qui accueillent des enfants et qui souhaitent ces collaborations : 
centres de loisirs, crèches, bibliothèques. Ceci implique de nouvelles modalités et des organisations 
plus diversifiées. La généralisation des activités des temps périscolaires modifie la donne et la 
proposition Lire et faire lire s’inscrit dans un éventail assez large. Pour être utile et légitime il faut 
qu’elle soit autre chose qu’un plus qui occupe les enfants par le biais d’une activité apaisante. Ces 
temps de lecture doivent s’inscrire dans une cohérence éducative et un partenariat qui n’oppose pas 
les animateurs salariés et les bénévoles. Il faut aussi que s’instaure de la confiance et travailler sur les 
contenus et le partage de compétences. C’est très exactement la démarche que mènent Lire et faire 
lire 14 et la Ligue. 

 
 

Jean-Pierre Clet 
 

Président de Lire et faire lire  
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Action 
politique de  
la ligue 
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actIon pOLitique de la lIgue de 
 

 
La Ligue de l’enseignement est un mouvement d’idées non partisan mais qui défend un projet 

politique, nourri de l’observation de la société et du monde qui l’entoure. 
 
La régionalisation des trois départements (Calvados, Orne Manche) qui composent la Ligue de 

Basse-Normandie, depuis le 1er janvier 2015, a eu pour objectif, entre autres, de redonner aux 
fédérations départementales deux missions prioritaires : relancer l’action fédérative et associative 
d’une part, affirmer l’expression politique d’un mouvement d’éducation populaire, d’autre part. 

 
 Les administrateurs de la fédération départementale se sont engagés dans des combats qui se 

manifestent par des actions en direction des publics jeunes ou adultes, menées par des salariés ou 
bien dans des combats qui se jouent avec les acteurs politiques ou institutionnels qui permettent 
d’obtenir des financements ou de faire avancer nos valeurs dans la société. 

 
Salariés et administrateurs ensemble pour faire vivre nos valeurs  
 
Ainsi, dans le cadre de la lutte contre les discriminations, l’exposition nationale La Fabrique de la 

Paix, a fait l’objet d’un accompagnement partagé entre salariés et élus. Plus de 400 élèves du 
Calvados ont pu découvrir cette exposition, qui a particulièrement intéressé les enseignants. Des 
actions de formation sur la laïcité en direction d’animateurs ont été conjointement encadrées par 
des salariés et des élus.  

 
Les rencontres associatives que nous avons voulu mener ont permis un travail commun entre 

salariés et élus, que ce soit pour la conduite de la rencontre elle-même permettant de découvrir les 
outils dont dispose La Ligue pour les associations ou pour envisager des actions plus politiques, 
comme la mise en place de soirée « ciné-débat » autour de questions de société (laïcité, migrations, 
liberté d’expression). 

 
Des administrateurs au cœur des questions d’actualité  
 

Comment être une société plus juste pour tous ? Comment chacun 
peut-il sentir qu’il a une place dans notre société ? 

Ces questions se posent dans le cadre scolaire : comment garantir à 
tous un égal accès à l’éducation ? La commission Ecole et mixité en a fait 
son cheval de bataille : œuvrer à la mise en place d’une politique 
égalitaire pour tous les écoliers et collégiens au sein du département, en 
convaincant les élus départementaux de leur intérêt dans l’affaire. Il 
semble que l’enseignement privé l’ait plus vite compris, comme se 
demande la journaliste Valérie Liquet dans son article suite à 

l’intervention de la Ministre à l’Assemblée nationale ce mardi 12 janvier : Favoriser les collèges privés 
dans les ghettos scolaires au nom de la mixité ? Une piste parmi d’autres… 

 
 
 
 
 

Illustration trouvée sur le blog  
Ensemble pour les élèves en 
situation de handicap 
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Ces mêmes questions se posent aussi, et depuis longtemps déjà, dans le cadre du médico-social, 
c’est-à-dire de l’accueil des personnes en situation de handicap, et en ce qui nous concerne, des 
jeunes. Militer pour une société inclusive qui ne se contente pas de faire semblant de donner une 
place. Les administrateurs impliqués sur ces questions se battent pour défendre cette idée et pour 
essayer de convaincre les pouvoirs publics que la personne handicapée ne peut pas dépendre d’une 
gestion comptable.  

C’est aussi au niveau régional, au CESER (Conseil Economique, Social et Environnemental 
Régional, organe consultatif du Conseil Régional)  que deux élues de la Ligue du Calvados défendent 
ces mêmes valeurs.  

 
 Martine Louveau,  

Présidente de la Ligue du Calvados  
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Commission vie associative  
 

A LA RENCONTRE DE NOS ASSOCIATIONS AFFILIEES  
 

La relance de l'action fédérative et associative ainsi que l'affirmation de l'expression 
politique de notre mouvement d'éducation populaire passent par une meilleure connaissance des 
problématiques et des enjeux des associations, l'accompagnement de projets et la mise en réseau 
d'acteurs associatifs. Dans cette perspective, la commission Vie Associative, en lien avec le Pôle 
Régional Vie Associative a décidé d'aller à la rencontre des associations affiliées en différents endroits 
du département, à chaque fois que les conditions le permettent. Pour faciliter l'organisation de ces 
rencontres, des référents locaux ont été mis en place. Leur bonne connaissance du territoire est un 
élément facilitateur. 

 
Cette démarche est destinée à monter en puissance, à être pérennisée et à s'installer dans un 

principe de réciprocité, la Ligue pouvant aider à l'élaboration de réponses aux problématiques 
rencontrées par les associations, à soutenir et favoriser des projets communs qui feront sens au 
regard de la transformation sociale qu'elle revendique et défend, à créer une synergie inter-
associative en même temps qu'elle nourrit un projet régional plus vivant, plus pertinent, davantage 
en prise avec les réalités territoriales. 
 

Expérience du sud-ouest  du Calvados (1) : 
Trois rencontres ont eu lieu sur les secteurs Aunay-Caumont, Villers -Bocage, Vire, Condé-sur-

Noireau et Pont-d'Ouilly. Elles se sont tenues à la MJC de VIRE (18 avril 2015), au FJEP de CONDE-SUR-
NOIREAU (23 juin 2015), et dans les locaux de PONT D'OUILLY Loisirs (10 octobre 2015) Une 
quatrième réunion est programmée pour le 30 janvier 2016. 
 

Sur ces secteurs, 24 associations affiliées à la Ligue de l'enseignement, à l'UFOLEP ou à l'USEP 
ont été invitées à participer à ces réunions. Chaque association a été contactée par le référent de 
secteur pour un exposé succinct des enjeux et des objectifs exposés plus haut. Une douzaine d'entre 
elles se sont montrées intéressées et participent désormais à ces rencontres. 

 
Les thématiques : connaissance mutuelle, communication, mise en réseau, entraide. Les 

associations ont élaboré une fiche de présentation et commenté les lignes directrices de leur projet. 
Ces fiches sont destinées à composer un document de référence, recensant notamment les 
compétences des intervenants et les réalisations des associations. 

 
Un temps a été consacré à la découverte des outils de communication que la Ligue de 

l'enseignement diffuse très régulièrement et qui restent malheureusement peu connus pour l'instant. 
Deux pistes de travail en commun ont été retenues : d'une part, la mise en place d'un cycle de 
projections-débats en trois lieux différents de ce territoire : AUNAY SUR ODON, CONDE SUR NOIREAU, 
VIRE. Ces projections s'appuieront sur un corpus d’œuvres cinématographiques retenues dans le 
cadre des 150 ans de la Ligue de l'enseignement. Par ailleurs, la création d'une exposition-panneaux 
destinée à montrer et valoriser l'impact des acteurs associatifs sur un territoire pourrait être un 
élément de concret d'amorçage de dialogue avec les élus de ce territoire. 
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La mise en place du dialogue avec les associations représente un enjeu et un défi importants 
pour la Fédération du Calvados compte tenu des particularités propres à chacun de ces territoires et 
de sa propre capacité à opérer un maillage de référents en tout lieu. Ainsi, d'autres formules 
d'animation et de dialogue associatifs sont-elles à rechercher afin de  faire vivre au plus près des 
associations ses valeurs et son projet d'action au plus près des habitants pour une pratique 
démocratique, une prise en compte de l'intérêt général ainsi que l'instauration d'un dialogue civil. 
 
(1)  Liste des associations invitées aux rencontres du secteur sud-ouest : Conde/noireau FJEP AL,  Cine Conde, Donnay Futsal Club, Thury-
Harcourt Omac,  Aunay/Odon Cinema Le Paradiso, Sport et loisir en pré bocage,  Ecole intercommunale de musique du pré bocage, Le Beny-
Bocage ABC, As Usep Ecole le tourneur, St Sever group. Rural foot. Severin, Landelles et Coupigny coopérative scolaire, St Sever bocage 
animation, Modelisme Club du bocage vasséen, Vassy AS Usep, Vassy-Rully club arts martiaux, Viessoix as Usep, Vire amicale laïque, Vire 
MJC, Vire as Usep Castel, Vire union sportive municipale viroise, Noyers Missy ASL,  Pont d’Ouilly Loisirs. 
 

 
Michel Bisson  

 
Secrétaire de la Ligue de l’enseignement 

du Calvados 
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commIssion ecOle et mIxité 
 

En tant que mouvement complémentaire de l’Ecole, la Ligue s’est toujours battue pour un 
service public d’éducation, qui permette à tous les élèves de bénéficier des meilleures conditions 
d’enseignement dans une école dont les conditions d’accès seraient égales pour tous. Et elle s’est 
naturellement engagée avec force dans la Refondation de l’Ecole, menée par le ministère de 
l’Education nationale, depuis 2013, pour une « école juste pour tous et exigeante pour chacun ». 

 
Pourtant, on est loin du compte et le combat est toujours vif, voire polémique. Il se traduit, au 

niveau local, par un bras de fer au sein des instances de « concertation » sur la carte scolaire. 
 
En effet, la Ligue du Calvados est représentée par un administrateur, Jean-Michel JULIENNE,  au 

Conseil Départemental de l’Education Nationale (CDEN). Cette instance de l’Etat, pilotée par le Préfet 
et le Dasen (Directeur académique de l’éducation nationale), se réunit deux fois par an avec les 
partenaires sociaux, les associations et les élus territoriaux pour échanger sur la carte scolaire, 
l’attribution des moyens et la répartition des postes dans les écoles et les collèges. 

 
Depuis longtemps, la Ligue interroge cette instance sur la question de l’égalité des conditions 

d’accès à l’école et aux collèges : quels élèves, quelles familles bénéficient de quels types 
d’enseignement et d’accompagnement ? La fermeture du collège Jacquard, en éducation prioritaire, 
au Chemin vert à Caen à la rentrée 2013 et  celle du collège Lemière, à Caen à la rentrée 2014 a été 
l’occasion de discussions nombreuses et souvent mal comprises par certains élus ou parents. Plutôt 
que de s’opposer à toute fermeture, la Ligue a en effet défendu un point de vue plus nuancé en 
demandant d’accepter une solution intermédiaire, qui a été refusée.  

 
En 2015, la convergence de trois événements a mobilisé la Ligue et la FCPE, finalement rejoints 

par certains syndicats enseignants :  
 en juillet 2014, un décret demande la « coopération entre les services de l’Etat et le conseil 

général pour favoriser la mixité sociale » ; 
 en janvier / février 2015, suites aux attentats, une circulaire demande l’amélioration de la 

mixité sociale au sein des établissements publics du 2nd degré. Puis, dans le cadre de la 
« Grande Mobilisation  de l’école pour les valeurs de la République », il est demandé de  
« combattre les inégalités sociales et favoriser la mixité pour renforcer le sentiment 
d’appartenance dans la République » ;  

 en juin 2015,  un rapport sur la mixité sociale à l’école  est présenté par le  Conseil National 
de l’Evaluation du Système Scolaire (CNESCO) qui fait un certain nombre de préconisations 
allant dans le même sens. 

 
Forte de ces orientations, la commission Ecole et mixité s’est associée à la FCPE pour réfléchir 

ensemble et faire avancer cette questions dans le département et notamment au sein du CDEN. 
 
En vain, jusqu’ici. L’Education nationale renvoie la balle dans le camp du conseil départemental, 

à juste titre d’ailleurs. Le Conseil départemental est sourd aux demandes, bien que son Président soit 
membre du CNESCO, le même qui préconise de mettre en place une réflexion concertée sur la mixité 
sociale ! Mais à la dernière réunion du CDEN (en novembre 2015, la semaine qui a suivi la deuxième 
série d’attentats), une discussion forte a eu lieu sur ces questions et les partenaires semblent avoir 
ouvert une brèche.  
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L’annonce conjointe, en décembre 2015,  de la fermeture du collège public de Cabourg et 
l’ouverture d’un collège privé sur la même commune, la même semaine,  a poussé la commission 
élargie à la FCPE et aux syndicats ( FSU, UNSA et Sud) à faire un communiqué de presse commun et à 
lancer d’autres opérations pour 2016, notamment auprès du Conseil départemental. 

 
Le combat pour l’égalité des conditions d’accès à l’école est loin d’être terminé. Mais la 

commission est plus que jamais mobilisée pour faire avancer l’idée d’une école juste pour tous. 
 
 

Pour la commission, Martine Louveau,  
 

Présidente de la Ligue du Calvados  
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commissIon laïcIté 
 
 

Le Réseau Canopé (Réseau de création et d’accompagnement pédagogiques, éditeur de 
ressources pédagogiques public, dépendant du ministère de l'Education Nationale), la Ligue de 
l'enseignement du Calvados et le pôle régional de la Ligue Basse-Normandie « Actions éducatives en 
milieu scolaire » se sont rapprochés afin de permettre à la communauté éducative du département et 
de la Région de bénéficier des savoir-faire et connaissances complémentaires de chacun des 
partenaires. 
 

Dans le cadre de ce partenariat, Réseau Canopé site de Caen a accueilli l'exposition « La 
Fabrique de la paix » du 14 au 26 septembre 2015. 

Le pôle régional de la Ligue Basse-Normandie « Actions éducatives en milieu scolaire » et La 
Ligue de l'enseignement du Calvados ont assuré l'installation, le démontage, le transport et 
l'animation de l'exposition. 
 

De nombreux élèves du 1er et 2nd degrés, accompagnés de leurs professeurs, ont visité cette 
exposition interactive ; en effet, c'est cette interactivité qui permet d'éviter une approche 
moralisante, dont on connait l'inefficacité. La Fabrique de la paix est un projet vivant. 15 machines et 
plus de 40 activités interrogent les visiteurs sur les préjugés, le racisme, le sexisme, la violence, le 
phénomène de bouc émissaire, les discriminations. 

Salariés et administrateurs se sont mobilisés pour accompagner les visiteurs dans leurs 
parcours. 
 

Dans un contexte où la laïcité est mise à mal, où le discernement laisse la place aux 
amalgames, il est de notre devoir, en tant que mouvement laïque d'éducation populaire, d'être 
présent sur les territoires pour faire société. Avec cette Fabrique de la paix, nous nous y employons ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Loïc Lagarde  
 

Vice-Président de la Ligue de l’enseignement du Calvados 
 
 
 
 
 
 
 
 

" La Fabrique de la paix » dans le Calvados  du 14 septembre 
au 7 octobre 2015 : 

18 classes, 561 élèves accueillis 
6 administrateurs engagés auprès de 3 salariés pour assurer 

la visite de l'exposition 
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acTIons médIco-sociAles 
 
 

La représentation de la Ligue du Calvados dans les instances départementales du secteur 
médico-social contribue au développement du projet régional dont l’objectif dans ce domaine est de 
favoriser l’inclusion dans la société civile des jeunes en situation de handicap et en particulier de 
permettre leur scolarisation en milieu ordinaire. A ce titre, elle doit trouver dans l’Education 
Nationale un partenaire privilégié. 
 

Annick Delfarriel, Sébastien Bertoli et  Roger Huet représentent la Ligue du Calvados dans 
différentes instances dont le CREAI, la MDPH et le GIA (Groupe Inter Associatif) qui regroupe de 
manière informelle les principales associations du Calvados gestionnaires d’ESMS (Etablissements 
Sociaux et Médico-Sociaux) du secteur privé non lucratif. Le GIA sollicite régulièrement les 
représentants du Conseil Départemental et de l’Education Nationale afin d’échanger sur la mise en 
œuvre des politiques du secteur action sociale et médico-social. Le GIA a contribué à la construction 
d’un groupe technique (ACSEA, AAJB, CROP, APAJH, Ligue BN) sur la scolarisation des jeunes en 
situation de handicap. 
 
Cette problématique a été abordée : 
 

 En réunion du GIA, dont une avec l’inspectrice ASH de l’Education Nationale ; 
 Aux journées d’information et de formation organisées par la MDPH : présentation des 

nouveaux textes réglementaires relatifs au parcours scolaire des jeunes en situation de 
handicap, présentation des nouveau dispositifs ULIS (Unité Localisée pour l’Inclusion 
Scolaire) ; 

 En réunion plénière de la CDAPH. (Commission des Droits et de l’Autonomie en faveur des 
Personnes Handicapées) qui étudie les dossiers et décide de l’orientation ; 

 En réunion du groupe technique départemental du Calvados (émanation de la commission 
régionale de scolarisation des personnes en situation de handicap). 

 
Lors de ces différentes réunions, le même constat a été souligné et dénoncé : les écarts  entre 

le nombre de décisions d’orientation et d’affectation réelle en établissement ou service. 
Actuellement le nombre de jeunes en situation de handicap au titre de la déficience intellectuelle 
en attente d’une place est de 333 pour l’Institut A. Bodereau, 153 en IME et 180 en SESSAD. Ce 
constat interpelle. 
 

D’une part, pourquoi la MDPH du Calvados oriente-t-elle 153 jeunes en IME alors que c’est un 
droit et une obligation, comme le précise le code de l’éducation et la jurisprudence qui s’y réfère, 
d’inscrire tout jeune handicapé dans l’école ou l’établissement le plus proche de son domicile et de le 
scolariser en priorité en milieu ordinaire, quand de plus il n’y a pas de places ?   
 

D’autre part, quel sens donner à une orientation en SESSAD quand l’affectation sera effective 
2 ou 3 ans après ? Quel aide apporter aux familles qui sont dans l’attente et l’inquiétude ? C’est 
contradictoire avec la volonté affichée et les objectifs définis lors de la conférence nationale du 
handicap du 11 décembre 2014 : construire une société plus ouverte aux personnes en situation de 
handicap, concevoir des réponses et des prises en charge adaptées à la situation de chacun, enfin 
simplifier leur vie quotidienne. 
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Ces questions seront à nouveau posées au niveau départemental auprès des services 
académiques du Calvados. A la demande du GIA, une réunion avec l’Inspectrice ASH sera 
programmée au cours de ce trimestre avec à l’ordre du jour : suivi d’une cohorte de 20 jeunes en 
milieu ordinaire en attente de place en établissement spécialisé, conséquence de la mise en œuvre 
de la circulaire sur les nouvelles ULIS, état des lieux des classes externalisées et des actions 
innovantes en matière de scolarisation dans le département du Calvados. Les problématiques 
induites par toutes ces questions sont complexes et directement liées aux enjeux de la 
désinstitutionalisation et de l’inclusion. 

 
 
 
Quel niveau d’intervention ? Le conseil d’administration de la Ligue 14 doit débattre sur ces 

thématiques qui renvoient aux valeurs de notre mouvement promouvant une laïcité inclusive. 
 

Néanmoins, c’est au niveau régional que ces problématiques doivent trouver des réponses 
politiques et stratégiques. La CTRASMS (Commission Thématique Régionale Action Sociale et Médico-
social) va poursuivre son travail de réflexion.  
Dans le cadre de la fusion de la Basse et de la Haute-Normandie les associations du secteur privé non 
lucratif, à travers leurs réseaux respectifs, devront développer leurs relations et définir des stratégies 
associatives collectives et cohérentes. Dans un premier temps, une charte précisant les valeurs de nos 
engagements va être proposée à toutes les associations normandes du secteur social et médico-
social privé non lucratif. 
 
 

Roger Huet  
Administrateur de la Ligue de l’enseignement du Calvados 
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La Ligue de l’enseignement du Calvados est représentée au CREAI (Centre Régional d’Etudes, 
d’Actions et d’Informations en faveur des personnes en situation de vulnérabilité : protection de 
l’enfance, insertion, grand âge, handicap) de Basse-Normandie, par une élue, Annick Delfarriel, qui 
assure une vice-présidence. C’est à ce titre que suite à la désignation du Préfet, cette représentante 
siège au CESER (Conseil Economique, Social et Environnemental) de Basse-Normandie depuis octobre 
2013 au sein du collège  3 composé des représentants et associations qui participent à la vie 
collective de la Région ou agissent dans le domaine de la protection de l’environnement et du 
développement durable. Elle représente les associations liées au handicap, à l’aide aux soins et au 
maintien domicile, et les personnes retraitées. 

 
Dans ce cadre et compte tenu de son investissement au sein de la commission médico-sociale 

de la Ligue de l’enseignement et du CREAI, elle a sollicité une auto saisine du CESER sur l’inclusion 
dans la société des jeunes de 2 à 18 ans en situation de handicap et la mise en place d’un groupe 
d’étude en vue de la présentation d’un rapport/avis à la Région. En effet il lui a paru opportun de 
s’interroger et faire s’interroger la société civile que représente le CESER et de porter à la Région les 
questionnements concernant l’impact réel sur cette tranche de la population de la loi du 11 février 
2005, 10 ans après sa publication. La situation des jeunes bas normands à travers leur scolarité et 
leurs activités extra ou para scolaires a fait l’objet d’une attention particulière afin de définir leur 
degré d’inclusion de ceux-ci dans la société. 

 
De mai à décembre 2015 elle a donc activement participé au groupe de travail et aux diverses 

auditions et rencontres des acteurs concernés par cette problématique. A noter que l’Ime Bodereau a 
fait partie des acteurs rencontrés. 

 
Le rapport, qui a résulté de ce travail, propose un état des lieux de la politique nationale et de 

la politique régionale concernant les handicapés de 2 à 18 ans ainsi qu’une analyse globale du 
système des acteurs qui interviennent dans le champ du Handicap. Il met en évidence les initiatives 
remarquables qui existent dans différents domaines. Et il fait des recommandations en direction des 
élus du Conseil Régional. Ce rapport a été présenté lors de la dernière assemblée plénière du Ceser 
bas-normand, le 4 décembre 2015.  

 
Il a été adopté à l’unanimité et a fait l’objet de nombreuses interventions confortant les 

constats et préconisations présentés : 
 Nécessité d’une étude plus fine et plus qualitative sur l’effectivité et l’efficience de la 

scolarisation et des activités extra et para scolaires ; 
 Nécessité d’une coordination des politiques de la Région en la matière ; 
 Meilleure connaissance de la situation des établissements sociaux et médio-sociaux et de 

leur rôle à jouer dans l’inclusion scolaire et extra-scolaire. 
 

A l’heure de la naissance de la Normandie, le CESER a pointé 
également certaines problématiques qui mériteraient d’être 
approfondies et étudiées à l’échelle de ce nouveau territoire : 
citoyenneté des jeunes porteurs de handicap, leur insertion 
professionnelle, l’équité des réponses à apporter tant en terme de 
soins que d’éducation, la meilleure prise en compte du handicap 
dans les formations du secteur social, sanitaire et éducatif et un 
meilleur accompagnement des parents. 

 
Annick Delfarriel 

Administratrice de la Ligue de l’enseignement du Calvados 
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Représentation de la Ligue 
dans différentes instances 

départementales et locales 

2015-2016 
 

Pôle tourisme éducatif et 
social     

Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale – Brevet d’Aptitude aux Fonctions 
d’Animateur 

 

M. Brochen 

Pôle Politiques éducatives 
et territoriales 

Conseil Départemental de la Prévention de la 
Délinquance 

 
A Delfarriel 

Pôle Actions éducatives en 
milieu scolaire /Usep 

Comité de pilotage départemental « Charte 
qualité » B. Le Baillif, G Masson-Blin 

 

Comité Directeur de l'Union Sportive de 
l'Enseignement du Premier Degré (CD USEP) 

G. Wisniewski, (Président USEP 
Calvados), 

Ph. Clément (Trésorier USEP), 
Bérénice Le Baillif 

Pôle vie fédérative 
 
 

Conseil Départemental de la Jeunesse, des 
Sports et de la Vie Associative (CDJVA) Ph Clément, A Vasselin 

Conseil de la Vie Associative (CVA) , Mairie 
de Caen 
 

M. Louveau , D. Maxy 

Pôle 

 Ressources pour le sport 
affinitaire 

UFOLEP 

Comité Directeur de l'Union Française des 
Œuvres Laïques d'Education Physique (CD 
UFOLEP) 

L.Beuter ( Président) 

Ph. Clément, M. Louveau 

Comité Départemental Olympique et Sportif 
(CDOS) 

F. Venturelli (USEP) 

C. Coyette (UFOLEP) 

Pôle médico-social 

Commission Départementale de l’Autonomie 
(CDA) R Huet 

Conseil Départemental Consultatif des 
Personnes Handicapées (CDCPH) 

Représentation conjointe 
APAJH/Ligue 
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Liste des assocIAtions 
affiliées en 2014/2015 

 
A.L.J. ENTRE THUE ET MUE 

ACTEA LA CITE THEATRE 
AMBLIE ASSOC. RECYCLE-AGE 
AMICALE CYCLISTE DE BAYEUX 

ANNEBAULT TENNIS DE T. DES JEUNES 
AS USEP ECOLE LE TOURNEUR 

ASCCH 
ASSOCIATION HORIZON JEUNESSE 

ASSOCIATION LOCALE DU RPI DE ST JEAN LE 
BLANC 

ASSOCIATION PAYS DES MIROIRS PRODUCTIONS 
ASSOCIATION SPORTIVE ET SCOLAIRE 

D'EQUEMAUVILLE 
AUNAY/ODON CINEMA LE PARADISO 

BANDE DE SAUVAGES 
BENOUVILLE ASS. SPORTS ET LOISIRS 

BIEVILLE BEUVILLE AS VOLLEY 
BLAINVILLE/O. RENAULT TRUCKS 

BLAINVILLE/ORNE AS USEP 
BLONVILLE/M ASC 

BONNEBOSQ   NRVJ 
BRETTEVILLE/LAIZE T DE T. 

CAEN A.L. PORTE NORD 
CAEN AS CULT & SPORT FOLIE COUVRECHEF 

CAEN ASL CHEMIN VERT 
CAEN ASPTT 

CAEN ASSO. SPORTIVE PERSONNEL MUNICIPAL 
CAEN AVANT GARDE 

CAEN COLLEGE GUILLAUME DE NORMANDIE 
CAEN COLLEGE JEAN MOULIN 

CAEN COLLEGE MARCEL PAGNOL 
CAEN COM DPTAL USEP 

CAEN COMITE DPTAL UFOLEP 
CAEN JOUONS ENSEMBLE 

CAEN LA RONDE DES BAMBINS 
CAEN LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT BN 

CAEN LYCEE MALHERBE 
CAEN MACEDOINE 

CAEN MAISON DE L'EUROPE 
CAEN MJC CHEMIN VERT 

CAEN QUAN KHI DAO 
CAEN SPORTS DEMI-LUNE 

CAEN T DE T FOLIE COUVRECHEF 
CAEN VACANCES POUR TOUS 

LE MOLAY LITTRY FOYER RURAL 

CENTRE MUNICIPAL D'ANIMATION 
CERCLE CONDORCET-VOLTAIRE-D'HOLBACH DE 

NORMANDIE 
CERCLE SPORTIF DE BAYEUX  VOLLEY BALL 

CINE CONDE 
COLLEGE DU CINGAL 

COLLEVILLE MONTGOMERY M.J.C. 
INTERCOMMUNALE 

COLOMBELLES C.S.C. LEO LAGRANGE 
CONDE/NOIREAU FJEP-AL 

CORMELLES ATHLETIC CLUB PSA 
CORMELLES LOISIRS VOLLEY-BALL 

CREA 
DONNAY FUTSAL CLUB 

DOUVRES AS USEP MARIE CURIE 
ECOLE INTERCOMMUNALE DE MUSIQUE DU PRE 

BOCAGE 
ELAN SPORTIF DE CARPIQUET 

ES VTT CLUB FALAISIEN 
FALAISE ANIMATION MOTO CYCLISTE 

FALAISE AS USEP DE LA CROSSE 
FALAISE ENTENTE SPORTIVE VOLLEY BALL 

FEUGUEROLLES BULLY COFB 
FLEURY/O. CLUB SPORT PONGISTES 

FLEURY/ORNE  F.L.E.P. 
FONTAINE ETOUPEFOUR ASSO. SPORT ET LOISI 

FONTENAY LE PESNEL ASTT 
FONTENAY LE PESNEL FLJEP 

GIBERVILLE COLLEGE EMILE ZOLA 
GONNEVILLE CORPS ACCORD 

HERMANVILLE SPORT EN SALLE 
HEROUVILLE CAP'SPORT 
HEROUVILLE JUDO CLUB 

HEROUVILLE UNCMT 
HEROUVILLE VELO JEUNE AVENTURE 

HONFLEUR AS USEP CAUBRIERE 
HOULGATE AMICALE LAIQUE 

HOULGATE ASSOCIATION PLEIN VENT 
IFS ASSOCIATION VAGUE FOLK 

IFS VOLLEY DETENTE 
ITEP VALLEE DE L'ODON AS USEP 
LA RIVIERE ST SAUVEUR AS USEP 

LANDELLES ET COUPIGNY COOPERATIVE 
SCOLAIRE 

LE BENY-BOCAGE ABC. 
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LE RAYON CAMBREMERIEN 
LE SPORT A AMAYE SUR ORNE 

LISIEUX AS USEP J. MOULIN 
LISIEUX ASS. USEP MARIE CURIE 

LISIEUX E.C.T.L. 
LISIEUX V B C A L 

LISIEUX V.C.L. 
LIVAROT MOTO CLUB 

LOUVIGNY AMICALE LAIQUE 
LUC VOLLEY CLUB 

LYCEE CHARLES TELLIER 
MAGNY LA CAMPAGNE/ MEZIDON AS USEP 

MAIRIE DE BLAINVILLE SUR ORNE 
MAIRIE OUISTREHAM 

MAIRIE PORT EN BESSIN 
MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE 

MAY/ORNE LES ACCRO'BIKE 
MEZIDON CANON COLLEGE BORIS VIAN 

MEZIDON MOBS ACTIVES 14 
MEZIDON OFFICE CULTUREL DE LA VALLEE 

D'AUGE 
MJC CAEN GUERINIERE 

MODELISME CLUB DU BOCAGE VASSEEN 
MOUEN FORUM 

MOULT AVENIR SPORTIF 
NONANT FRJEP 

NOYERS/MISSY ASL 
OLYMPIQUE CAENNAISE 

ORBEC AS USEP ECOLE PUBLIQUE MIXTE 
OUISTREHAM A.J.S.O. VOLLEY BALL 

PIERREFITTE EN CINGLAIS F.J.E.P. 
PONT D'OUILLY FOYER RURAL 

PONT L'EVEQUE AS VOLLEY BALL 
POPPA USEP 14 

PORT EN BESSIN OF. MUN. DES SPORTS 
ROTARY CLUB DE CAEN 

ROTS CONSEIL PARENTS ELEVES AS USEP 
 

SEKOLY 
SPORT ET LOISIR EN PRE BOCAGE 

ST AUBIN SUR MER AS USEP 
ST AUBIN/M. AS USEP MAT. 

ST CONTEST TENNIS DE TABLE 
ST GATIEN AS USEP BOIS JOLI 

ST LAURENT DE CONDEL FOYER RURAL 
ST PIER./DIV.U.S.P. VOLLEY 

ST PIERRE/DIVES CINEMA "LE REXY" 
ST SEVER BOCAGE ANIMATION 

ST SEVER GROUP. RURAL FOOT. SEVERIN 
ST VIGOR LE GRAND TOP FORM' 

STE MARGUERITE DE VIETTE AS USEP 
ST-LAURENT ECOLE PRIMAIRE DE LA FORET - AS 

USEP 
SUBLES TENNIS DE TABLE 

THURY-HARCOURT OMAC CINEMA 
TILLY CLUB VOLLEY BALL 

TREVIERES COLLEGE OCTAVE MIRBEAU 
TROARN COLLEGE MONTGOMERI 

TROARN ENTENTE SPORTIVE 
TROUVILLE AS USEP DES ECOLES PUBLIQUES 

TROUVILLE/MER MAISON DES JEUNES 
UNION SPORTIVE KEOLIS CALVADOS 

USEP CREULLY ORIVAL 
VASSY AS USEP 

VASSY-RULLY CLUB ARTS MARTIAUX 
VAUBADON ELAN BIARDAIS 

VERSON "MOSAIQUE" 
VERSON TENNIS DE TABLE 

VIESSOIX AS USEP 
VILLERS/MER ASS. DES JEUNES VILLERSOIS 

VIRE AMICALE LAIQUE 
VIRE AS USEP CASTEL 

VIRE UNION SPORTIVE MUNICIPALE VIROISE 
VOLLEY CLUB COLLEVILLAIS 

ZONES D'ONDES 
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Partie 3 
Rapport financier 

 
Présenté par Eugène Laforge 

Trésorier 
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Dépenses Recettes 
 

x Dépenses liées à la VIE STATUTAIRE 
o Réunions, déplacements, organisation AG, photocopies 

x  Dépenses liées aux REPRESENTATIONS 
o Assemblée générale 
o Adhésions : ex : CREAI …. 

  
x Dépenses liées aux ACTIONS FEDERALES 

o Débats, commissions, ressources…. 
  

x Dépenses liées aux AFFILIATIONS 
o Reversement APAC, Part ligue nationale, part Usep, 

part Ufolep 
  

 
x Affiliations en totalité 

o La part restante étant la part départementale 
  

x Dotation Ligue BN  
o Somme actuellement forfaitaire dont est déduit la 

part affiliation départementale 
  

x Subventions des collectivités locales  
o Subvention attribuée pour le fonctionnement 

fédéral 
  

x Dons  
  
x Produits de vente liés à des actions 

 
 
 
 
 
 
 

Dépenses mutualisées Ligue BN  
�     Délégué départementaux, secrétariat, locaux 

� Coût réel pour les personnels 
� Charges communes estimées ( sur la base M²) 
Valorisation des temps des bénévoles (valorisation) 

5 Ca x 15 pers. X 15 € x 2.5 h  
8 bureaux x 8 pers. X 15 € x 2.5 h   

Forfait de représentation : 5 personnes x 1 h/semaine x 36 semaines x 15 €  
  

Structuration du budget de la fédération 
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En 2015, suite au traité d’apport voté en2014, une gestion régionale est mise en œuvre; elle 
concerne nos activités, nos personnels et notre patrimoine. Il a fallu structurer un budget 
départemental nouveau qui doit permettre de réaliser le projet départemental. 

Il comprend des moyens attribués par la Ligue Basse-Normandie :(personnels, locaux) et une 
valorisation du temps des bénévoles. Ces deux aspects représentent une somme de 37423 € qui 
constitue le socle de nos moyens pour mettre en œuvre le projet d’activité qui a été développé. 

Les recettes des affiliations diminuées des parts versées aux différents partenaires permettent 
de doter notre fonctionnement d’une somme de 10000 €. 

Après avoir constaté les différentes recettes dont quelques subventions mais aussi les 
différentes dépenses de fonctionnement liées à la vie statutaire, aux représentations et aux actions 
développées, un résultat positif apparaît à hauteur de 4389€, montant qui reste acquis à notre 
association départementale et devra être confirmé à la clôture des comptes fin février 2016.  
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Partie 4 
Les votes 
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ELECTION  RENOUVELLEMENT 1/3 SORTANT  
 
Nombre de mandats : 67 
Nombre de suffrages exprimés : 43  
 
Candidats : 8 (un poste reste vacant) : 
CHENEL Angélique : 67 voix   Æ élue 
DELFARRIEL Annick : 67 voix   Æ élue 
HUET Roger : 66 voix   Æ élu 
IUNG Sarah : 67 voix    Æ élue 
LAGARDE Loïc : 66 voix   Æ élu 
PERIER Jean-Claude : 67 voix  Æ élu 
TROCHU Sylvie : 66 voix   Æ élue 
DOLBECQ Marie-Christine : 67 voix  Æ élue 
 

ELECTION DU DELEGUE DE SECTION MAC  
 

Nombre d’inscrits sur la liste électorale : 2892 
Nombre de suffrages exprimés : 39,20 % 
Est déclaré élu comme délégué de section MAC : Monsieur CLEMENT Philippe  
Rappel de quorum : ¼ du total des membres  

RAPPORT MORAL 
 
Le rapport moral a été approuvé à l’unanimité 

 
Pour : 67   Contre : 0   Abstention : 0             Refus de vote : 0  

 

PROJET FEDERAL 
 
Le projet fédéral a été approuvé à l’unanimité 

 
Pour : 67   Contre : 0   Abstention : 0             Refus de vote : 0  

 

RAPPORT FINANCIER 
 
Le rapport financier a été approuvé à l’unanimité 

 
Pour : 67   Contre : 0   Abstention : 0             Refus de vote : 0  
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C2
Affiliation 

Générale
et

Sectorielle

Strictement 
scolaire, Juniors 
Associations (a)

Générale Groupement 
Adultes

Groupement 
Jeunes

moins 
de 500 élèves

plus 
de 500 élèves

Rappel
2014/2014 7,55 € gratuit 7,30 € 7,30 € 7,10 € 20,00 € 10,00 € 50,00 €

Rappel
2015/2016 7,65 € gratuit 7,37 € 7,37 € 7,30 € 20,50 € 10,50 € 50,50 €

Proposition

2016/2017
7,75 € gratuit 7,45 € 7,45 € 7,55 € 21,00 € 11,00 € 51,00 €

1,40% - 0,97% 0,97% 2,86%
fixé par 

confédéral 4,76% 1,00%

(a) Juniors Associations - NB : pour les Juniors Associations créées en Loi 1901 : gratuit les deux premières années hors assurance

Cotisations adhérents

Rappel
2014/2015

Rappel                 
2015/2016

Proposition

2016/2017

(a) Juniors Associations - NB : pour les Juniors Associations créées en Loi 1901 : gratuit les deux premières années hors assurance

Adhésion individuelle Pour rappel 
2014/2015

Adulte 35,00 €

Membre d'une association 
locale affiliée 23,00 €

Demandeur d'emploi
Etudiant 10,00 €

35,00 €

23,00 €

fixé par confédéral

fixé par le 
confédéral

0,58 € 2,53 €

Total cotisation

Jeune (a) :
né en 2000 et après

Adulte :
né en 1999 et avant

10,00 €

0,56 € 2,52 €

0,55 € 2,51 €

3,125% 0,57%

Affiliations 2016/2017
Parts LIgue de l'enseignEment du Calvados

Personne morale

C1
Affiliation préférentielle

C3
Affiliation forfaitaire

Associations 
étudiantes

Etablissements du second 
degré et spécialisés

VOTE  
 

 

 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
Les tarifs ont  été approuvés à l’unanimité 

 
Pour : 67   Contre : 0   Abstention : 0             Refus de vote : 0  
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Partie 5 
Echange avec les 

associations socio-culturelles 
 

« Quelle place, quels enjeux 
dans le contexte actuel pour 
les associations d’éducation 

populaire ? » 
 

Débat animé par 
l’association Conscience 

Normandie  
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Quelle place, quels enjeux dans le 
contexte actuel pour les 

 ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Education populaire pour tous par tous et tout au long de la vie 
 

In
te

rg
én

ér
at

io
nn

el
le

  
 Valorisation 

 

Laïque 

Partage des valeurs  
 

Rendre les savoirs accessibles  
 

P
a

r
t

a
g

e
 

 
transmettre 

Inventive 
 

Partenariats 

D
ém

oc
ra

ti
qu

e 

Un compte-rendu détaillé des échanges sera transmis prochainement. 
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Partie 6 
Les 150 ans de la Ligue  
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Lancement des 

150 anS  
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UNE ORGANISATION LAIQUE ET REPUBLICAINE 
 

La Ligue de l’enseignement est un mouvement associatif qui a une longue histoire. Ses 
interventions, les initiatives et les groupes qu’elle fédère sont très divers sous des 
appellations  différentes.  
Elle est née en 1866 de la volonté de républicains de permettre à tous d’accéder à 
l’éducation et à la culture, dans le but d’exercer pleinement leur citoyenneté et d’établir 
durablement une société plus juste, plus libre, plus solidaire. 
Les temps changent, l’idéal demeure. Plus que jamais, elle est un grand mouvement 
d’éducation populaire, une Ligue pour l’éducation tout au long de la vie. Elle contribue à 
former des citoyens autonomes et responsables et à développer une véritable solidarité 
dans une République laïque. 
 
Extrait de ‘La Ligue de l’enseignement’ de Pierre Tournemire (Les essentiels Milan)  
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Les evEnements à venIr 
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cartE BLAnche 

Des 
assOciations 
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http://www.ufolep14.org/ 

 
http://sekoly.fr 

 
 

 
http://www.calvados.u-s-e-p.org 
 

http://www.pontdouilly-loisirs.com/
http://www.ufolep14.org/
http://sekoly.fr/
http://www.lireetfairelire.org/
http://www.lireetfairelire.org/
http://www.calvados.u-s-e-p.org/
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http://snt-crew.com 

http://www.motosetmobsactives14.fr/
https://mcbvblog.wordpress.com/
http://snt-crew.com/
http://snt-crew.com/
http://www.jouons-ensemble.org/
http://www.jouons-ensemble.org/
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